
 

 

 

 

 

 
        
                CALENDRIER VETERANS  2016                                

                  

      Date            Lieu 

A.S.V.CHATEAUBERNARD Jeudi 02 juin 2016  

GONDEVILLE Jeudi 30 juin 2016  

CHATEAUNEUF Jeudi 08 septembre   

ISLE D’ESPAGNAC Jeudi  29 septembre 

COGNAC Jeudi 20 octobre 

ANGOULEME  Jeudi 17 novembre 

 

      LISTE DES REFERENTS DANS LES A.S – CBD 16 
 

C.B.Charente Mme.Josette PLINET 06 78 36 69 26 

C.B.Charente Mr.Gilles SOUMAGNE 06 10 30 11 17 

A.B.ANGOULEME Mr.Eric ROUGIER 06 32 88 07 98 

ASV CHATEAUBERNARD Mr.Serge RIBOULEAU 05 45 35 07 29 
06 89 26 36 58 

C.B.COGNAC Mr.Francis FLEURANCEAU 06 77 77 99 23 

CHATEAUNEUF Mr.Claude BONNIN 05 45 62 54 66 

GONDEVILLE Mr.Samuel MECHAIN 06 10 28 87 22 

GONDEVILLE Mr.Patrick PUGNAT 06 26 92 73 66 

ISLE D’ESPAGNAC Mr.Albert GOURY 05 45 65 66 00 

ISLE D’ESPAGNAC Mr.Alain MONTICO 05 45 62 49 54  

 

 

 

 

 

                                    
 
     
 
 
 
                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                        

 

 

 
      Quadrette championne 2015 ASVChâteaubernard  
                                                                                  

 

 

   QUI PEUT PARTICIPER ? 
Tous et toutes les licenciés (es) 
ayant 55 ans  - 
ayant une licence : 
Compétition – promotion ou loisir 
 -------------------------------------- 
   FORMATION DES EQUIPES : 
La formation  se fait le matin à la 
mêlée en fonction de l’effectif  avec 
si possible une féminine – un tireur 
 en doublettes ou triplettes suivant 
le nombre de joueur présent . 
les rencontres se jouent en  
3 parties  de  1 heure 45 
---------------------------------------------- 
Ouverture 9 heures 30  
Début des jeux 10 heures . 

Pour chaque rencontre , il sera 
demandé une participation de 
 

     5 €uros /participant 
 
Pour une bonne organisation  
prévenir le référent du club 
organisateur du nombre de 
participants huit jours avant la date 
indiquée . 

 

 


